
Règlement d’ordre intérieur

I N F O R M A T I O N S  G É N É R A L E S
Le premier jour du stage, votre enfant recevra un foulard de couleur. C’est le sien, sa

propriété. Nous vous demandons qu’il le porte chaque journée à la ferme. Le dernier jour de

son stage, nous le récupérerons afin de le laver.

Chaque groupe d’enfants possédera son local, son entrée et son lieu de repas.

Nous formons des petits groupes d’enfants sur base de leur âge. Il n’y a pas d’échanges, ni

de mélanges de groupes. Nous souhaitons éviter tout changement de groupe lors du

premier jour. Si vous souhaitez que votre enfant soit avec un(e) copain/copine, veuillez

formuler votre demande dans l’espace “remarques” de l’inscription. Nous ferons notre

possible pour arranger les groupes.

En fonction de la météo, des activités seront organisées à l’extérieur.

Toutes les surfaces utilisées dans la journée seront nettoyées, ainsi que les sanitaires.

Le matin et le soir, lorsque vous viendrez chercher votre enfant, nous entrerez et repartirez,

de préférence, par le porche principal de la ferme.

H O R A I R E S
Les animations se déroulent de 9h à 16h.

Une garderie est organisée dès 8h et

jusqu’à 17h15. Celle-ci coûte 2€/h et est à

régler, en cash, le dernier matin du stage.

Le calcul sera fait par nos soins. Les quarts

d’heure académiques ne sont pas

comptés (8h45-9h et 16h-16h15).

Chers parents, 

Votre enfant est inscrit à un stage à la Ferme de la Vallée. Voici plusieurs informations
importantes quant à l’organisation de celui-ci.

Le déroulement est adapté au bien-être de tous pour garantir un climat serein. Nous ne
manquerons pas de garder notre joie et notre dynamisme à animer vos enfants.

Mars 2026

A S S U R A N C E S
La responsabilité civile de la Ferme de la

Vallée est couverte auprès d’AXA sous le

numéro de contrat 730 036 057.



P A R T I C I P A T I O N  F I N A N C I È R E
Semaine affichée de 5 jours : 160€

Une réduction de 10€ par enfant est offerte à partir du deuxième enfant de la même fratrie.

Semaine affichée de 4 jours : 128€

Une réduction de 8€ par enfant est offerte à partir du deuxième enfant de la même fratrie.

Prix à la journée : 35€

Selon les semaines, un minimum de jours d’inscription peut être appliqué.

Ces prix comprennent les animations et le matériel nécessaire aux différentes activités.

O R G A N I S A T I O N  S A N T É
Si votre enfant doit prendre un médicament durant les heures de stage, vous devrez

obligatoirement nous fournir un écrit nous autorisant à le lui administrer. Le médicament sera

dans son emballage d’origine avec le nom et le prénom de votre enfant.

Nous disposons, durant toute la période de stage, d’un référent médical, Docteur Hachez

Bernard, et d’une infirmière toujours joignable ou sur place, Mme Céline Hubert.

Un acompte de 70€ sera demandé, par mail, à la suite de l’inscription en ligne. Le solde restant

dû sera payé le premier jour du stage. 

Il y a 2 moyens de paiement :

En cash, sous enveloppe au nom et prénom de l’enfant, avec le compte juste ;

Par Bancontact, via notre terminal.

Aucun remboursement ne sera effectué après le paiement ! Sauf cas exceptionnel d’une

absence de 3 jours minimum avec un certificat avec l’appui.

P A I E M E N T

N O S  9  R È G L E S  D ’ O R
Etre poli et honnête

Agir avec prudence et sans violence

Ecouter et exécuter les consignes

Soigner son travail et le matériel

Etre solidaire et aider les autres

Etre calme et parler bas

Lever la main pour demander la parole

Ecouter celui ou celle qui parle

Respecter les animaux et la nature



V E N I R  À  L A  F E R M E  E T  S E  G A R E R  !
Le matin et le soir, vous devrez garer votre véhicule. Pour cela, il y a un parking juste avant le

porche d’entrée de la ferme. Il faut absolument que vous vous y gariez en épi !

N’hésitez pas à dépasser la ferme pour vous garer en toute sécurité ! Il y a de la place.

Par mesure de prudence pour les enfants, aucun véhicule n’entre dans la cour de la ferme !

Deux collations (10h et 16h ; de préférence, dans des contenants différents)

Un pique-nique de midi et une gourde marquée à son nom

Un couvre-chef (chapeau, casquette ou bonnet selon la saison et la météo)

Si le temps est ensoleillé, veillez à mettre de la crème solaire à votre enfant avant son arrivée

et mettre le tube de crème solaire marqué au nom de l’enfant dans son sac

Une veste imperméable et des bottes en cas de temps pluvieux

Une tenue de rechange dans un sac séparé et marqué au nom de l’enfant est à apporter. Le

sac pourra rester au porte-manteau toute la durée du stage

De grande préférence, votre enfant devra porter des chaussures de marche, baskets ou

bottines (selon la météo).

À  P R É V O I R

Nous conservons notre philosophie : « Quand agriculture rime avec nature, aventure et verdure. »

Les animateurs seront responsables et soucieux du bien-être des enfants. Ensemble, nous

veillerons à leur sérénité.

Je suis à votre disposition pour tout autre renseignement.

Je vous remercie déjà de votre confiance et de votre collaboration.

Françoise Sneessens, coordinatrice de la Ferme de la Vallée
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